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OBLIGATION D’UTILISER DES POMMES DE TERRE DE SEMENCE CERTIFIÉES 

 
 
Plusieurs organismes nuisibles peuvent causer des pertes économiques importantes aux cultures de 
pommes de terre, dont les maladies virales, le flétrissement bactérien et les nématodes à kyste de la 
pomme de terre. 
 
Ces organismes nuisibles peuvent être disséminés par les équipements agricoles, les véhicules de 
transport des pommes de terre, mais principalement par la semence. L’utilisation de pommes de terre de 
semence certifiées est la première mesure de lutte afin de prévenir l’entrée de ces organismes nuisibles 
dans votre exploitation et vous assurer d’obtenir un rendement et une qualité de récolte optimale. 
 
 
Norme réglementaire 
 
En septembre 2010, l’adoption du Règlement sur la culture de pommes de terre a rendu obligatoire 
l’utilisation de pommes de terre de semence certifiées pour toute plantation d’un hectare et plus pour les 
entreprises situées à l’extérieur des zones de culture protégées. Dans une zone de culture protégée, cette 
obligation s’applique à toutes les superficies en pommes de terre. 
 
Cette mesure phytosanitaire est appliquée par des inspecteurs du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation (MAPAQ) dans le cadre de l’application de la Loi sur la protection sanitaire des cultures 
(L.R.Q., c. P-42.1). 
 
 
Surveillance du respect de la norme 
 
Afin de vérifier le respect de cette norme, des inspections sont réalisées chaque année chez environ le tiers 
des exploitations de pommes de terre au Québec. 
 
La sélection des exploitations inspectées est basée sur un choix aléatoire et vise une représentativité des 
entreprises en fonction des régions, des superficies et des catégories de production (table, croustilles, 
prépelage). 
 
 
Données à fournir et pièces justificatives 
 
La vérification de l’utilisation de pommes de terre de semence certifiées se fait dans un premier temps par 
une déclaration écrite et l’expédition de pièces justificatives par la poste. Selon le besoin, elle peut être 
complétée ou non par une inspection sur le terrain. Pour la déclaration écrite, le producteur doit indiquer, 
pour chacune des variétés de pommes de terre achetées, la classe, la quantité semée et les distances de 
plantation. 
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Afin de permettre la validation des renseignements déclarés, le producteur doit fournir les pièces 
justificatives suivantes : 
 
− Les factures d’achat des semences. 
− Les documents de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) qui confirment l’authenticité 

des semences achetées (annexe 1). 
• Dossier de transport en vrac et/ou; 
• Étiquettes de certification; 
• Pour certains cas particuliers, d’autres documents sont requis tels : 
  Certificat d’autorisation – Pommes de terre de semence (variétés non enregistrées); 
  Permis spécial pour la vente de pommes de terre de semence non admissible à l’étiquetage 

officiel; 
  Certificat phytosanitaire (États-Unis). 

− Le document synthèse – Type de cultures du Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) pour 
l’année en cours (annexe 2). 

 
 
Tel qu’il est inscrit à l’article 4 du Règlement sur la culture de pomme de terre : 
« Les documents attestant la classe des lots de pommes de terre suivant la Loi sur les semences (L.R.C. 
1985, c. S-8) ainsi que les factures de pommes de terre de semence utilisées doivent être conservés 
pendant 2 ans au principal établissement au Québec du propriétaire ou du gardien de la culture ». 
 
 
Trousse de vérification 
 
Afin d’obtenir les renseignements nécessaires à la vérification de l’utilisation de pommes de terre de 
semence certifiées, le producteur sélectionné reçoit une trousse de vérification composée de : 
 
− Une lettre explicative. 
− Un formulaire de déclaration à l’égard de l’utilisation de pommes de terre de semence certifiées – Saison 

2014. 
− Un modèle de document synthèse – Type de cultures 2014 du PAEF. 
− Une enveloppe-réponse affranchie. 
 
 
Conformité 
 
La conformité des entreprises à la norme pour l’utilisation de semences certifiées est validée par la 
concordance entre les superficies déclarées et les superficies calculées à partir des volumes de semence 
achetés appuyés par les renseignements fournis par les pièces justificatives. 
 
Les situations suivantes sont considérées non conformes et exigent des corrections : 
 
− L’absence de pièces justificatives. 
− Le manque de semences certifiées en fonction des superficies produites en pommes de terre. 
− L’absence de réponse à une demande de vérification. 
 
Dans ce cas, le producteur reçoit un avis de non-conformité et il lui est demandé de corriger la situation 
l’année suivante ou de mettre en œuvre un plan de mise en conformité. L’année suivante, une nouvelle 
vérification est réalisée chez l’exploitation non conforme. 
 
Dans le cas où le non-respect de cette norme persiste, un rapport d’infraction sera émis par un inspecteur 
conduisant ainsi à une amende. 
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Autres vérifications possibles 
 
Il ne faut pas confondre les inspections réalisées par le MAPAQ dans le cadre du Règlement sur la culture 
de pommes de terre et des vérifications que pourraient faire d’autres organisations. Si vous avez adhéré à 
un programme de soutien du revenu ou d’assurance auprès de La Financière agricole du Québec, il se 
pourrait que certaines vérifications soient faites par cet organisme. De même, si vous êtes producteur 
d’autosemence certifiée, l’Agence canadienne d’inspection des aliments procédera certainement à des 
vérifications dans votre exploitation. Il pourrait donc être possible que plus d’une organisation vous réclame 
des renseignements la même année, mais pour des raisons différentes. 
 
 
Une réponse attendue 
 
L’utilisation de semences certifiées est une norme réglementaire au Québec. Il est donc très important de 
répondre rapidement à la demande de renseignements lorsque votre entreprise est sélectionnée pour une 
vérification. Il est aussi primordial de conserver vos pièces justificatives, et ce, pour une période de deux 
ans. Le fait de ne pas répondre à une demande de vérification de l’utilisation de pommes de terre de 
semence certifiées ou le non-respect de cette norme est considéré comme une infraction passible d’une 
amende. 
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Annexe 1 

 
 
 

 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexe 2 
 
 

PAEF : Document synthèse (2104) 
Nom de l’exploitation 

Nom de l’entreprise du conseiller 
 
 
 

Identification de l’entreprise 
 

Nom :       Région agricole :   
Adresse :      Numéro mef (SAGIR) : 
Municipalité :      No de prod. (NIM) : 
Province :      No client Financière : 
Pays :       CIDREQ (neq) : 
Code postal :      No Interv. MDDEFP : 
MRC :       Nombre de sites : 
Téléphone :      Responsable :    
Cellulaire :      Propriétaire : 
Courriel : 
Statut légal :      Conseiller PAEF 
       Entreprise : 
       Nom : 
       Téléphone : 
       Télécopieur : 
       Cellulaire : 
       Courriel : 
 

Description des lieux d’épandages 
 

 Cultivées Sup. épandage Sup. entente 
d’épandage 

Superficie totale cultivée :    
Terres en propriété :    
Terres en location :    
 

Type de cultures 2014 
 
Soya         ha  Maïs grain           ha 
Blé         ha  Pomme de terre minéral          ha 

 

 


